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Le Parlement européen a adopté par 550 voix pour, 68 contre et 36 abstentions, une résolution législative
sur le projet de décision du Conseil autorisant une coopération renforcée dans le domaine de la
compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance et de l’exécution des décisions en matière de
régimes patrimoniaux des couples internationaux, concernant les questions relatives tant aux régimes
matrimoniaux qu’aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés.

Suivant la recommandation de sa commission des affaires juridiques, le Parlement a donné son
 au projet de décision du Conseil.approbation

La proposition de décision du Conseil vise à autoriser l’instauration d’une coopération renforcée entre 18
 demandeurs - Belgique, Bulgarie, République tchèque, Allemagne, Grèce, Espagne,États membres

France, Croatie, Italie, Chypre, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Autriche, Portugal, Slovénie, Finlande et
Suède - dans le domaine de la compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance et de l’exécution des
décisions en matière de régimes patrimoniaux des couples internationaux, concernant les questions
relatives tant aux régimes matrimoniaux qu’aux effets patrimoniaux des partenariats enregistrés.

La coopération renforcée vise à développer la coopération judiciaire dans les matières civiles ayant une
incidence transfrontalière, fondée sur le principe de reconnaissance mutuelle des décisions judiciaires, et à
assurer la compatibilité des règles applicables dans les États membres en matière de conflits de lois.
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